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Accusé d’avoir menacé un vendeur, il assure qu’un autre a 
utilisé son identité 

Ce mardi 4 octobre, au tribunal correctionnel de Tournai, un homme originaire de 
Molenbeek a été jugé pour avoir agressé un vendeur de restauration rapide avec 
une arme blanche à Ath. Le prévenu nie les faits et aƯirme qu’une autre personne 
aurait usurpé son identité. 

L’audience débute vers 15 heures. Le prévenu, un ingénieur d’une trentaine d’années et 
père de famille, convoqué pour une agression commise à Ath. Selon l’accusation, il 
aurait menacé un vendeur de snack avec un couteau avant d’être interpellé puis 
emmené au commissariat. 

Face à la juge, il nie catégoriquement : « Ce n’était pas moi. Quelqu’un a utilisé mon 
identité », explique-t-il. Il ajoute ne jamais s’être rendu au commissariat ni même dans 
cette ville. L’arrestation s’est faite avec le numéro de registre national et non des relevés 
d’empreintes et photos. 

Son avocat appuie la défense : « Mon client réside à Molenbeek. Il ne fréquente pas ce 
commerce d’Ath. De plus, on dit qu’il est un client régulier en ajout de l’accusation, 
cette aƯaire ne tient pas. » 
L’avocat évoque même la possibilité d’une usurpation d’identité liée à l’ex-compagne du 
prévenu, domiciliée dans la région. 

Le procureur du roi, sceptique, réplique directement : 

« Si votre client savait qu’on avait volé son identité, pourquoi n’a-t-il pas porté plainte ? » 
Le prévenu répond qu’il n’y avait pas pensé au début et que cela ne peut pas être lui car 
il n’a pas le profil d’un « agresseur ». Il décide même de mettre en avant sa profession et 
sa vie de famille comme défense. 
Le procureur du roi conclut sèchement : 
«Que vous soyez ingénieur ou non, tout le monde peut perdre son sang-froid peu 
importe son cv. »Il ajoute encore « Cela s’est fait via votre registre national, nous avons 
votre photo, nous savons qui vous êtes, il ne peut pas y avoir d’erreur dans ce genre ». 

La juge, perplexe face à deux versions opposées, a mis l’aƯaire en délibérée. Le 
jugement sera rendu le 9 décembre au tribunal correctionnel de Tournai. 
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